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USAGE DES ORGANES HUMAINS DANS LA

LEGISLATION ALGERIENNE

INTRODUCTION
Le développement que connaît l’humanité dans le domaine de la médecine, notamment dans

certaine branche, a engendré un danger par sa relation avec le corps humain et concerne en

particulier la manipulation des organes par le prélèvement et la greffe d’une personne sur une

autre. La transplantation a résulté un véritable fléau que représente le trafic d’organes.

Pour cela il est devenu impératif de savoir le précepte de cet usage. Est-il légitime ? en cas de

légitimité quelles sont les disposition à prendre pour protéger l’intégrité corporelle ?

1ere partie : la légitimité de l’usage des organes humains
Les conceptions se sont opposées de la légitimité entre partisans et contradicteurs et les

divergences se sont amplifiées le problème étant lié au corps humain qui occupe une place

importante en droit et que chaque groupe veut protéger ce corps par des arguments selon sa

convictions.

1ere conception : Interdiction de l’usage des organes humains
Les partisans de cette opinion se basent sur un aspect important « l’intégrité corporelle »

appelé « pudeur du corps humain «  dans la doctrine islamique.

 Du coté religieux nous remarquons que Dieu a accordé divers privilèges  à l’homme. Il en a

fait son héritier sur terre (Khalifa), l’a crée dans la meilleure des formes  et sanctifié sa vie et

promis le plus grand des châtiments à quiconque attente à cette vie (voir les différents

commandements  du coran, du hadith et recommandations des hommes de cette érudits).

Tandis que du coté juridique l’homme a le droit à l’intégrité corporelle qui lui permet de

protéger  sa substance matérielle contre les atteintes des tiers et contre le pouvoir de l’individu

d’en disposer à sa guise.

L’intégrité corporelle comprend trois éléments si l’un d’eux est touché il en résulte une

atteinte à ce droit .les trois éléments sont :

- le fonctionnement naturel des organes vitaux par la préservation de l’individu de tous

les composant de son corps dans un état permettant leur activité naturelle et toute

entrave à cela représente une agression contre l’intégrité du corps



USAGE DES ORGANES HUMAINS DANS LA LEGISLATION ALGERIENNE             RESUME

2

- l’intégrité corporelle : cela consiste pour l’homme en la sauvegarde totale de toutes les

parties de son corps, tout acte portant atteinte à l’homogénéité de ses membres est une

agression contre le corps .

- protection contre les douleurs physiques : toute douleur ressentie par une personne

suite à un acte de sévisse entraînant une perturbation de sa tranquillité et sa sérénité est

considérée comme une atteinte à l’intégrité du corps.

Concernant la nature de ce droit, il y a lieu de se référer à la relation entre l’individu et son

corps ;a-t-il une propriété absolu ou limité sur son  corps ?

Devant ce dilemme il faut se référer aux deux sources essentielles :

Dans la doctrine islamique le corps humain n’ayant pas une valeur pécuniaire et ne pouvant

être considéré comme marchandise, le droit de propriété est défini comme suite : l’adoption

de ce droit réside dans le cadre qui dit ;ce droit revient à Dieu et équivaut au droit général, il

peut revenir à l’homme dans le stricte respect de bénéfice des bienfaits de ce corps, comme il

peut être un droit partagé entre le droit divin et le droit humain, selon le consensus des

hommes de culte l’intégrité du corps est un droit partagé entre l’homme par sa qualité de

bénéficiaire durant sa vie et Dieu en sa qualité de créateur de l’homme, le droit de propriété

revenant à Dieu ce point de vue étant privilégié par la majorité. Pour cela il est permis à

l’homme de disposer de tout son corps ou d’une partie pour uniquement son bien être, la

propriété absolue du corps restant à Dieu.

Sur le plan juridique les spécialistes déduisent que le droit de l’individu sur l’intégrité de son

corps relève des droits individuels et qui se distinguent par leur liaison directe à la personne

ce qui supprime l’aspect pécuniaire des organes humains n’étant pas indépendants du corps.

Ce droit ne peut être attribué à une entité étrangère au propriétaire susceptible d’en faire usage

.un autre courant soutient que la raison primordiale interdisant l’usage des organes humains

est que l’homme a un seul droit sur son corps celui de bénéficier de ses bienfaits pour cela il

ne peut en disposer  pour d’autre buts ce corps est un don, après en avoir bénéficié il doit le

restituer.

Du principe du droit de l’homme à l’intégrité de son corps découlent des résultats importants :

Du point de vue religieux : le corps humain ne peut être évalué financièrement aussi il peut

pas faire l’objet de marchandage ni d’usage, car seules les matières ayant une valeur

marchande définie peuvent en être l’objet. Par ailleurs la pureté des organes prélevés (la

souillure pour l’autres) ne permet pas leur usage.
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Dans les disposition juridiques : il est à noter l’atteinte à l’intégrité ou l’agression du corps

implique la responsabilité devant la loi conformément à l’article 47 du code civil algérien

portant confrontation avec un tiers ou avec soi-même.

Comme il en découle l’exclusion du corps humain du cadre commercial selon l’article628

C.C.A. son usage commercial entre en contradiction avec la nature du corps humain, les

règles générales ainsi que de l’éthique humaine.

2 eme conception : autorisation de l’usage des organes humains :
Les partisans de se choix légalisent la transplantation d’organes humains s’appuyant sur des

arguments axés autour des versets coraniques, citation du prophète portant sur la

nécessité,l’orientation et l’incitation ainsi que les principes absolus comme «la nécessité

annule l’interdiction »ou »la préférence des bienfaits aux dommages » cela du coté des

hommes de culte anciens ou contemporains.

Pour les spécialistes en droit l’argumentation est basée sur différentes théories. La théorie de

la raison légale qui préconise que l’usage des organes ne peut être interdit du fait de leur

relation avec l’individu concerné mais privilégient la raison qui justifie l’acte de

transplantation. Dans le cas ou l’objectif est curatif l’usage d’organes est légitimé.mais cette

théorie est sujet de critiques par son manque de rigueur. L’objectif en question n’est pas fondé

sur des conditions, son champ n’est pas délimité et cela n’est pas autorisé s’agissant du corps

humain et repose sur une raison fragile qui ne justifie pas l’usage des organes.

Un autre courant soutient la théorie de l’intérêt social laquelle se base le principe de la

préférence personnelle : le don d’organe est permis, bien que l’atteinte à l’intégrité du corps

est constatée tant que l’intérêt social se développe et qu’il prédomine l’intérêt individuel et

que la société bénéficie de la transplantation et que cette dernière sauve un membre de la

société et apporte plus de bienfaits à la collectivité même si le donneur garde des séquelles et

ses capacités diminuent ceci importe peu du moment que cela n’influe pas sur la société. Cette

théorie a connu aussi des critiques virulentes car sa pratique porte atteinte à la dignité de

l’homme et constitue une contradiction avec les valeurs humaines par sa préférence de

l’intérêt sociale au détriment de l’individu. Par ailleurs cette théorie occulte la volonté de la

personne et ouvre la voie à une pratique violente des opérations de transplantation en forçant

les gens au nom de l’intérêt social en outre les séquelles de l’opération chirurgicale sont

ignorées chez l’individu.

Enfin d’autre avis se basent sur le cas de nécessité pour légitimer l’usage des organes dans la

situation où causer un dommage moindre pour éviter un dommage plus grand représentant
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une menace pour soi-même ou pour autre est autorisé (l’article130 CCA) ainsi que le

prélèvement malgré l’atteinte portée au corps du donneur du moment qu’il évite un dommage

plus important au demandeur. Ainsi la compensation se situe entre le préjudice et le risque où

la préférence se fera selon la gravité des conséquences. Ici le cas de nécessité est défini par la

réunion de quelques conditions quand :

- le danger menaçant le patient doit être plus grave que le préjudice qui sera causé au

donneur.

- L’opération de transplantation d’organes est le seul moyen .

- La vie du patient est en danger s’il ne reçoit pas de greffe.

- La vie du donneur n’est pas menacée du fait du prélèvement.

Enfin pour évaluer cela la participation et l’avis de plus d’un groupe médical est requis

conformément à l’article167bis2 de la loi 85-05 relative à la protection et la promotion de la

santé.

Cette théorie n’est pas passé inaperçue des critiques. Son application relève du mépris pour le

donneur dont la volonté et le consentement n’est pas une clause dans la définition du cas de la

nécessité, d’autre part l’urgence qui est une condition dans le cas de la nécessité n’existe pas

dans tous les cas de don d’organe :don de la cornée, don pour les banques d’organes.

Si les conditions de nécessité sont réunies chez le patient, ce n’est pas le cas chez le donneur

sain que rien ne menace, la clause essentielle dans cette théorie est que la transplantation

demeure le seul moyen pour sauver le patient en s’assurant que le danger à éliminer soit plus

grand que le préjudice à causer (adéquation et implication) ce qui n’est pas le cas dans toutes

les opération : le malade atteint par une insuffisance rénale peut vivre grâce à la Dialyse donc

l’alternative existe ainsi la transplantation n’est plus le moyen pour le sauver.

Malgré tout nous constatons que cette théorie reste la plus fiable si ses insuffisances sont

corrigées par l’apport de quelques conditions : l’intérêt thérapeutique est une évidence dans ce

genre d’opération, l’intérêt social n’est pas une raison pour contraindre les gens à faire don de

leurs organes néanmoins les moyen de sensibilisation peuvent être utilisés pour amener les

gens à faire don de leurs organes au nom de la solidarité humanitaire.

2 eme parti : Dispositions pour l’usage des organes humains
Malgré les controverses à propos de la légitimités des organes et les divergences des avis, ce

qui nous intéresse après ce constat c’est la pratique de transplantation existe. Elle est exercée

à grande échelle et connaît un développement extraordinaire. A cet effet il est impératif de

mettre en place des dispositions pour protéger la dignité humaine et veille à ce que ce
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développement scientifique n’évalue pas au détriment du respect de l’homme qu’il soit vivant

ou mort.

1- dispositions pour l’usage d’organes de personnes vivantes
S’agissant du droit à l’intégrité corporelle garanti par un des principes fondamentaux de la

constitution et concernant le corps humain d’une part et la règlementation de la relation des

différentes parties intéressée d’autre part, il existe deux dispositions :

  Dispositions relatives à l’ordre public et dispositions relatives aux parties de la relation.

a- dispositions relatives à l’ordre public

Une étude doit définir le cadre des organes susceptibles de faire l’objet de donation et de la

contrepartie pécuniaire. D’une part nous avons les organes vitaux dont le prélèvement

entraîne la mort du donneur tel que : le c ur, le cerveau, le foie ou les deux reins quand un est

défaillant ce qui fait que l’individu n’a pas le droit de faire don de ces organes. D’autre part

les organes pouvant être l’objet de don quand leur prélèvement n’a pas d’incidences sur l’état

de santé du donneur comme les organes renouvelables et les organes doubles quand les deux

sont sains à l’exception des organes génétiques.

la contrepartie pécuniaire : Sur ce point des divergences d’opinion sont apparues entre

partisans, opposant et solution intermédiaires.

   Pour les partisans de la vente d’organes, leur point de vue repose sur l’acte et la raison

thérapeutique par similitude pour justifier la contrepartie financière d’autant plus qu’il n’en

résulte aucune influence du coté médical ou juridique.

  De leur coté les opposants soutiennent la gratuité des dons d’organes en mettant en relief les

valeurs humaines basées sur l’esprit de sacrifice, la sensibilisation,la compassion dans le

cadre d’une solidarité humaines. Selon cet avis, cette démarche sera une protection contre le

trafic d’organes et l’émergence d’organisations mafieuses dans ce domaine. un troisième

courrant propose une solution médiane en faisant la différence entre la vente d’organe et le

dédommagement.

      L’idée étant que donneur ne conditionne pas son acte par un préalable mais peut accepter

un dédommagement pour les préjudices engendrés par  l’opération cela étant une

compensation et non l’équivalent de l’organe prélevé.

Toujours est-il que du point de vue légal le don d’organe. Qu’il soit gracieux ou rémunéré,

n’influe en rien sur le coté juridique. Les deux démarches sont permis surtout que la

rémunération représente le seul moyen d’obtenir un organe dans bien des cas.

2-Dispositions relatives aux parties de la relation :
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-le donneur : Les donneurs d’organes sont répartis en deux catégories, les adultes et les

mineurs. Pour que le don soit acceptable et légal des dispositions sont envisagées pour

légitimer cet acte pour l’adulte comme pour le mineur. Des dispositions générales sont

applicables pour tous les donneurs par rapport à l’importance et la gravité de l’opération.

  Le donneur doit être apte à subir l’opération, il doit être conscient et capable de

discernement au moment de la décision de don et au moment du prélèvement. A propos du

donneur mineur d’autres dispositions sont suggérées bien que les avis ne sont pas unanimes à

ce sujet.

1er avis : le droit de propriété du corps n’étant pas absolu pour le mineur ainsi que pour le

tuteur leur consentement ne peut être pris en considération. Le mineur ne possède pas les

facultés requises et le tuteur a l’obligation de veiller à la santé et l’intégrité physique du

mineur devant la gravité de l’opération.

2e avis : le mineur a le droit absolu de disposer de son corps et décider en toute liberté. Cette

démarche est soutenue par la législation américaine qui permet au mineur de plus de 14 ans et

pour un organe précis (le rein) d’en faire don, cette disposition prend en compte l’intérêt du

malade et l’état psychologique du mineur qui peut se dégrader par frustration si sa volonté

n’est pas respectée.

3e avis : le mineur peut avoir un droit limité sur son corps et d’en disposer. Quand le mineur a

atteint l’age de discernement puisque actuellement les mineurs ont beaucoup de

responsabilités. Dans ce cas le consentement du mineur doit être conditionné par des clauses

pour limiter les prélèvements chez cette catégorie de donneurs. L’autorisation paternelle

(tuteur) est requise,le don doit être au profit d’un proche (frère ou s ur) le don est limité à la

moelle osseuse, il doit être soumis à l’avis des experts et bien entendu au consentement du

mineur qui doit être libre et loin de toute pression morale ou matérielle.

- la liberté de consentement et l »exercice de pressions morale ou matérielle

Dans ce contexte le problème se pose à propos des condamnés à mort. Les moyens et la

manière d’exécuter la sentence n’influent en rien sur sa finalité qui sera la mort du condamné.

Ainsi certains soutiennent que le consentement du condamné à mort négligeable par rapport à

l’intérêt de la société qui peut sauver des vies en profitant des organes du condamné pour qui

le résultat est le même qu’il soit exécuté sur la potence ou par prélèvement de ses organes

dans un hôpital.

Mais pour la majorité cette vision est une violation de l’intégrité du corps humain sans son

consentement et soutenir cette démarche représente une atteinte à la dignité de l’homme. Les
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premiers mettant en valeur l’intérêt d’individus au détriment de la dignité de l’homme et sa

volonté défendues par les seconds, même pour un condamné à mort disposer contre son gré de

ses organes et de son corps reste injustifiable.

Enfin pour préserver les droits du donneur et confirmer la validité du don loin de tout abus,

des formalités sont exigées.

- le donneur doit être informé de ses droits : Il doit être informé par le médecin sur la nature

de l’intervention chirurgicale, son déroulement, les risques éventuels encourus et les

préjudices pouvant en découler.

- le donneur doit officialiser sa volonté par une déclaration écrite afin d’enlever tout équivaut

que quant à la véracité de son consentement à faire don d’un de ses organes.

- le droit à la renonciation : vu les spécificités du sujet, le donneur a le droit de revenir à

n’importe quel moment et sans contrainte ni condition sur sa décision avant l’opération.

 Le sujet concernant le corps humain, il ne peut être traité dans le cadre des règles générales

(accords et conventions) mais doit être soumis à un statut juridique spécial. Etant le retour à

un principe fondamental (l’intégrité du corps humain) la renonciation est un droit pour peu

qu’elle soit décidée en temps opportun avant l’opération.

- le patient :
- la capacité : le consentement du patient implique l’engagement de sa responsabilité et son

accord dans l’opération avec ses avantages et ses inconvénients, pour cela il doit être en

possession de toutes ses facultés mentales.

Concernant le patient mineur s’il s’avère que l’opération est dans son intérêt, l’accord du

tuteur est requis. L’incapacité du mineur peut être de nature juridique dans ce cas il est fait

recours au consentement du père, de la mère ou du tuteur légal. Mais si le mineur a atteint

l’age de discernement son consentement doit être obtenu puisque l’acceptation du traitement

n’est pas un acte juridique mais une démarche volontaire qui a ses effets juridiques.

L’incapacité d’une personne peut résider dans un état d’inconscience empêchant le pouvoir de

jugement et d’évaluation des choses bénéfiques ou nuisibles pour son cas. Dans cette situation

il est fait appel à ses représentants naturels (sa famille) et en cas d’urgence le pouvoir de

décision revient au médecin traitant.

- le consentement du patient : si le consentement du malade est nécessaire dans toutes les

interventions chirurgicales traditionnelles, il devient une condition primordiale dans les

opération de transplantation d’organes, qui sortent du cadre des opérations ordinaires, pour

leur gravité et les dangers qu’elles représentent. Pour ces raisons le patient doit exprimer son
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consentement. La déclaration du consentement doit être volontaire, libre, franche et précise.

Le consentement doit être notifié par écrit, il a double effet. C’est une assurance pour le

malade contre toute initiative et abus médicaux pouvant mettre sa vie en danger et même

temps c’est un moyen de défense pour le médecin devant la dureté et la rigueur des règle de

responsabilité. Comme pour le consentement, le refus du malade de subir l’opération doit être

respecté. Le médecin doit s’efforcer pour convaincre le malade d’accepter l’opération si ce

dernier maintient sa décision le médecin pour dégager sa responsabilité, demandera au patient

de notifier son refus par écrit.

Malgré cela par déontologie et exceptionnellement si le médecin juge que le malade est en

danger il doit solliciter l’accord des proches, le cas échéant il procède à l’opération en prenant

seul la décision.

- information du patient : le médecin est dans l’obligation d’informer le malade sur son état de

santé, sa situation dangereuse, lui confirmer que la greffe est l’ultime solution et qu’elle est

moins dangereuse que les conséquences immédiates de la maladie, d’expliquer au patient le

phénomène du rejet des corps étrangers et de la possibilité d’une deuxième opération en cas

d’échec de la première. Si le malade est inconscient l’information doit être faite à ses proches.

Un débat s’est instauré autour de ce point où es avis divergents ont été constatés : l’obligation

d’informer le malade par respect à ses droit, de décider sur ce qu’il lui convient ou pas,

l’abstention de l’information. Le malade n’ayant pas les compétences pour évaluer la situation

et enfin l’information limitée où le médecin peut faire certaines vérités et même mentir dans

l’intérêt du malade.

2-Dispositions pour l’usage d’organes prélevés sur des cadavres :
Les cadavres représentent une source riche et propice pour la disponibilité des organes et

l’absence des contraintes que nous avons énumérées dans le cas du prélèvement  chez des

personnes vivantes. Néanmoins ceci ne signifie pas que le prélèvement sur des cadavres peut

se faire dans une liberté absolue mais il est soumis à des formalités qui doivent être suivies.

La plus importante est de s’assurer que le décès est effectif. S’assurer du moment exact du

passage du corps vivant à l’état de cadavre pour pouvoir effectuer le prélèvement.

Le consentement du défunt doit être acquit avant sa mort et comporter la manière et les

limites d’utilisation de son corps. Si le champ d’utilisation n’a pas été défini par le défunt, la

décision revient à ses proches. Comme il y a des cas où le prélèvement est effectué sans aucun

avis préalable.

- le moment du décès :
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Des divergences sont apparues sur la détermination du moment du décès et par conséquent les

critères utilisés pour se prononcer sur la mort d’une personne. Pour certains le constat du

décès doit être basé selon les critères traditionnels sur l’arrêt du c ur, de la respiration et de la

circulation sanguine. Mais il est prouvé actuellement avec les nouvelles techniques (massage

cardiaque, choc électrique) que la personne peut être réanimée après un arrêt du c ur ou des

poumons, ce critère n’est pas fiable dans le cas de la transplantation d’organe, l’arrêt de la

circulation sanguine entraîne la détérioration de plusieurs organes quand ils ne sont pas

irrigués et deviennent inutilisables dans les opérations de greffe. Ainsi la science nouvelle

s’est tournée vers un nouveau critère pour prononcer le décès. C’est la mort cérébrale ou du

cerveau quand son arrêt est total et définitif qui permet la continuité d’une manifestation de la

vie (battements du c ur, respiration artificielle).

Malgré les critiques cette définition de la mort reste le meilleur critère et le plus approprié car

il permet de garder intacts les organes et dans un état utile à la transplantation et préserve les

organes uniques (c ur, foie) qu’on peut prélever chez les vivants.

 Un autre conflit a surgi : la mort est-elle une question médicale ou une question juridique ?

1er avis : la mort concerne la personne humaine aussi la loi doit être sollicitée pour la

constater. Il est exclu de laisser l’initiative absolue au médecin d’en faire le constat. L’objectif

de ce courant est de rassurer l’opinion publique, d’empêcher les déclarations de mort

anticipée et protéger le médecin des effets découlant de la prise de responsabilité.

2eavis : la loi n’a pas à intervenir dans une question qui relève purement du domaine médical.

Tout avis juridique reste imprécis par rapport au développement scientifique et la différence

de la mort d’un cas à un autre. Pour ces considérations le pouvoir de constat du décès doit être

au médecin spécialiste en la matière.

Quant à la manière de disposer du cadavre, nous avons deux possibilités :

Soit que le défunt fixe la façon et les limites d’utilisation de ses organes par testament qui sera

considéré comme autorisation pour le médecin à effectuer des prélèvements en application du

droit de l’individu de disposer de son corps. Sa volonté est au dessus de toutes les autres, il

peut faire don d’une partie ou de tous ses organes à l’exception des organes génétiques.

Le cadavre devient ainsi la meilleure source de prélèvement d’organes.

Le testament est soumis à quelques conditions. Il doit émaner d’une volonté libre et

consciente de la personne en possession de ses capacités.

Pour le mineur d’autre formalités s’ajouter dont les plus importantes : le mineur n’ai pas

affiché son refus avant son décès et l’autorisation du tuteur légal, deux conditions à respecter

obligatoirement.
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Forme du testament :

Au moment où certains soutiennent la nécessité de donner une forme définie au testament afin

de valider le consentement du malade, d’autre par contre ne voient l’utilité d’imposer une telle

condition. Le testament rédigé sous n’importe quelle forme peut être authentifié.

En réalité le testament est obligatoire et évite l’imputation de la responsabilité au médecin, il

n’en demeure pas moins qu’il ne convient pas au développement rapide survenu dans ce genre

d’opération comme il se trouve en contradiction avec les principes humanitaires quand il est

demandé à une personne venue pour des soins, d’établir un testament pour le prélèvement de

ses organes après sa mort.

Pour ces considérations, la législation moderne a pensé à la mise en place du système

de « fiche de don » où est exprimée la volonté de la personne loin des démarches complexe et

facilitent la reconnaissance de cette volonté sans difficulté ni perte de temps qui représente un

élément essentiel important pour préserver les organes en bon état.

si la personne décède sans avoir laissé un écrit précisant la manière de disposer de son

cadavre, le droit de décider revient à ses proches et sans leur accord le cadavre ne peut être

touché. Selon les anciens préceptes, le cadavre est une simple matière dont le chef de famille

peut disposer à à son gré. Mais ces préceptes sont remis en cause, le droit de la famille sur le

cadavre n’est pas un droit de propriété mais un droit moral basé sur les liens du sang et

familiaux et ce pouvoir revient au parent le plus proche du défunt selon le degré de parenté

(père, mère, conjoint, enfants, frères et s urs), la condition est que l’autorisation des proches

soit franche après qu’ils aient reçu les explications sur le déroulement de l’opération.

L’ignorance de leur accord par le médecin représente une atteinte aux valeurs et une

destruction des principes humanitaires et le développement de la médecine ne peut aller à

l’encontre de ces principes au risque d’ouvrir la voie aux dépassement : vol de cadavre,

agression contre son intimité et désertion des hôpitaux par les malades. Mais l’exigence de

l’accord des parents peut devenir un handicap pour la transplantation si ces derniers résident

dans des régions différentes et formulée au moment du décès, cette exigence est un manque

d’humanisme.

Ainsi nous trouvons des partisans de consentement tacite par lequel le médecin peut procéder

au prélèvement tant qu’il n’a pas reçu d’opposition des proches au moment voulu après qu’ils

aient été informés de l’opération et ceci devant une situation d’urgence. Cette pratique se base
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sur les principes : celui qui est hospitalisé accepte les règles appliquées par l’administration de

l’hôpital, l’intérêt de la thérapie est pour e malade et la priorité aux vivants sur les morts.

   Mais cette pratique est porteuse de risque pour le médecin qui endosse toute la

responsabilité si les proches venaient à déclarer qu’ils s’étaient opposée en temps voulu, de

même cette démarche n’accorde pas beaucoup d’importance à la volonté et aux sentiments

des proches et fait courir des risques à l’hôpital qui peut être déserter par les malades et subir

des pertes matérielles.

Et, avec le développement scientifique est né courant qui appel au prélèvement d’organes sans

aucun consentement, d’où l’abandon de l’accord des proches vu la rapidité qu’exigent de

telles opérations et cela mettant en exergue l’intérêt général qui prime l’intérêt individuel.

  Le cadavre est considéré comme propriété de l’Etat si les proches ne manifestent pas

d’opposition, alors l’urgence nécessite le sacrifice des bas intérêts pour des intérêts

supérieurs. Cette option est applicable surtout dans le cas des morts anonymes, des morts par

accidents et des morts sans famille. Mais cette vision ne tient pas compte de la dignité

humaine qui ne s’évalue pas par l’identité ou les proches, elle use du cadavre comme d’une

chose ce qui est inacceptable.

Pour tout ce qui précède et afin d’éviter tout problème sur la manière de se comporter avec le

cadavre, la « fiche de don » reste le meilleur système qu’il faut généraliser en s’appuyant sur

la sensibilisation.

Conclusion :
      En conclusion, l’usage des organes humains malgré les contradictions qui entourent sa

légitimité est un fait existant dans la vie quotidienne et largement diffusé. Et ce qui doit être

pris en considération, ce sont les dispositions qui le réglementent en tenant compte des

lacunes sur lesquelles nous nous sommes penchés cette étude comme la contrepartie

pécuniaire et ses conséquences (agressions, crimes), le prélèvement d’organes chez le mineur,

comportement avec les cadavres, les difficultés rencontrées par les médecins…….d’où

l’efficacité du système des «  fiches de don ».


